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LE CONTEXTE DEMAT’

Obligatoire au 1er Octobre 2018, la dématérialisation s’inscrit dans une volonté 

globale de moderniser la commande publique, au travers des évolutions suivantes: 

- Création d’un code de la commande publique

- Obligation de transparence de la dépense publique

- Dématérialisation de la facturation

- Dématérialisation de la procédure de passation des marchés publics.



LE CADRE LÉGAL

2010

2012

2014

2018

Les acheteurs publics peuvent exiger des réponses dématérialisées à toute consultation

Les acheteurs publics ne peuvent plus refuser une soumission d’offre électronique

Dématérialisation obligatoire de la procédure de passation des marchés publics

Décret n° 2008-1334 du 17 décembre 2008

Décret n° 2008-1334 du 17 décembre 2008

Dir. Euro. 2014/24/UE du 26 février 2014

Décret n° 2014-360 du 25 mars 2016

Le parlement européen et le conseil préconisent l’obligation de dématérialisation



COMPARAISON DES  PROCESSUS DE RÉPONSE

Papier

Démat 

Composition Signature Transmission



LA COMPOSITION DU DOSSIER

Plusieurs possibilités sont offertes aux entreprises dans la constitution des dossiers 

de candidature : 

- Le dispositif MPS :

Initiative française, le MPS sera abandonné dès avril 2019, mais continuera à être accepté 

jusqu’à cette date.

- Le DUME :

Initiative européenne, le DUME est obligatoirement accepté par les acheteurs publics depuis 

le 1er avril 2018.

- Les documents « classiques » :

DC1, ATTRI… Continueront à être acceptés dans la procédure dématérialisée.



LE DUME

Le Document Unique de Marché Européen constitue une autodéclaration

de la compétence, de la situation financière et des capacités des sociétés.

- Se substitut aux pièces classiquement demandés (DC1, ATTRI etc..)

- Est valable pour tout marché intra-européen

- Réutilisable

Actuellement complexe et peu intuitif, le contenu du DUME devrait 

évoluer dans les prochains mois pour plus de simplicité.



LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Fonctionnement: 

.sig

Clé de signature nominative

Document à signer

Outil de signature Document originale, et nouveau fichier 

associé correspondant à la signature



LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Quelle signature utiliser?

Le cadre légal de la signature électronique 

Le marché public peut être signé électroniquement.
Décret n° 2014-360 du 25 mars 2016

La signature des offres des candidats à un marché public n’est plus obligatoire.
Réponse du ministre de l’économie au sénat, 16 juin 2016

RGS** eIDAS

Arrêté du 15 juin 2012 relatif  à la signature électronique 

dans les marchés publics

Arrêté du 12 avril 2018 relatif  à la signature électronique 

dans la commande publique



LES PROFILS ACHETEURS



LES PROFILS ACHETEURS

Près de 400 passerelles différentes cohabitent actuellement, éditées par une quarantaine 

d’éditeurs distincts. 

Identification du 

profil acheteur

Inscription  

Connexion

Identification 

du marché

Réalisation d’un 

Dépôt Test

Paramétrage 

du poste
Identification de 

la structure

Signature 

des pièces

Chargement

Du dossier

Récupération de la 

preuve de dépôt



Vous rédigez, 

nous transmettons !

Merci pour votre attention

Des questions?

Léo Bulté

06 98 26 83 00

l.bulte@sendao.fr

www.sendao.fr


